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Article 7

Autorités compétentes et points de Contact

1- Chaque Etat Partie indique à l'Agence et aux autres ttats Parties, direc-

tem!ent ou par l'entremise de l'Agence, ses autorités compitentes et le Point

de Contact habilité à fournir et à recevoir la notification et les Infor-

t5&tiOns visée$ i l'article 2. Ces points de contact et une cellule centrale

"Agence cont accessibles en permanence.

21 Chaque Etat Partie communique rapidement à l'Agence toutes uodificatiofls

qui seraient apportées aux informations vision au paragraphe 1.

31 L'Agence tient à jour une liste de ces autorités nationales et points de

contact ainsi que des points de contact des organisations internationales

Pertinentes, et la fournit aux £tats Parties et aux EtatB Me5ureS ainsi qu'aux
organisations internationales pertinentes.

Article 8

Assistance aux Etatu Parties

L'Agence, conformément A son statut et sur la demande d'un Etat Partie ne

menlant Pas lui-même d'activités nucléaires et ayant une frontière comune avec

un ntat qui a un programme nucléaire actif mais qui n'est pas Partie, procède

A des études sur la faisabilité et la mise en place d'un systèmne approprié de

survillanc de la radioactivité afin de faciliter la réalisation des

objcCtifs de la présente Convention.

Article 9

Arrangements bilatéraux et multilatéraux

l'Our servir leurs Intérôts mtuels, les Etats Parties peuvent envisager,

lorsque cela est jugé utile, la conclusion d'arrangements bilatéraux OU

'Yultilatéraux relatifs aux questions couvertes par la présente Convention.


